GUIDE DE L’ACHETEUR DANS UNE VENTE AUX ENCHÈRES DE SOTHEBY’S
Les informations ci-après sont destinées à vous fournir des renseignements utiles sur la manière de participer dans une vente aux enchères de Sotheby’s. Il est recommandé à tous les enchérisseurs de lire attentivement les informations ci-après et de prendre bonne note de ce que Sotheby’s agit en qualité de mandataire du vendeur. L’attention des enchérisseurs est particulièrement attirée sur l’Article 3 des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs, aux termes de laquelle ils ont la responsabilité d’examiner les lots avant d’enchérir. De plus, l’Article 3 contient des limitations et des exclusions spécifiques de leur responsabilité légale par Sotheby’s et par les vendeurs. Les limitations et exclusions de responsabilité concernant Sotheby’s sont cohérentes avec son rôle de commissaire-priseur de vastes quantités de biens d’une grande variété et les enchérisseurs doivent être particulièrement attentifs à ces Articles des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs. Il est également recommandé aux enchérisseurs potentiels de consulter notre site Internet www.sothebys.com pour prendre connaissance du cataloguage le plus récent des lots.
Les ventes aux enchères de Sotheby’s sont régies par les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs, qui incluent la Garantie d’Authenticité (telle que définie dans les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs). Les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs s’appliquent à tous les aspects de la relation entre Sotheby’s et les enchérisseurs et acheteurs potentiels ou effectifs. Il est recommandé à toute personne qui envisage d’enchérir dans une vente aux enchères de Sotheby’s de les lire attentivement. Les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs peuvent être modifiées au moyen d’avis publiés sur les Plateformes en Ligne de Sotheby’s (telles que définies ci-dessous), affichés en salle de vente ou d’annonces effectuées par le commissaire-priseur. 
Sotheby’s vous rappelle que les obligations déontologiques des opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques sont précisées dans un recueil qui a été approuvé par arrêté ministériel en date du 30 mars 2022. Ce recueil des obligations déontologiques peut notamment être consulté sur le site www.conseildesventes.fr. Le commissaire du Gouvernement auprès du Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques peut être saisi par écrit de toute difficulté en vue de parvenir, le cas échéant, à une solution amiable. 
Ce Guide est formé des paragraphes suivants :
1. AVANT D’ENCHÉRIR (y compris des informations sur la manière d’ouvrir votre compte et d’y accéder)
2. COMMENT ENCHÉRIR (dans les ventes aux enchères en salle et les ventes aux enchères effectuées exclusivement en ligne)
3. PAIEMENT
4. ENLÈVEMENT / ENTREPOSAGE / EXPÉDITION / EXPORTATION DES LOTS
5. EXPLICATION DES SYMBOLES UTILISÉS
6. TVA ET AUTRES INFORMATIONS FISCALES
7. GLOSSAIRE DES TERMES, AVIS IMPORTANTS, ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR CERTAINS TYPES DE BIENS
1.  AVANT D’ENCHÉRIR
A.	Comment ouvrir un Compte Vérifié auprès de Sotheby’s   
Pour pouvoir prendre part à une vente aux enchères de Sotheby’s, vous devez avoir ouvert un compte auprès de Sotheby’s et il faut que ce compte soit encore en existence.  Dans le cadre de la procédure d’enregistrement, vous serez prié de fournir des documents d’identification valides et adéquats, qui seront vérifiés par Sotheby’s (un « Compte Vérifié »). Vous devez aussi enregistrer votre adresse principale, votre date de naissance et votre numéro de téléphone, et vous devez confirmer avoir lu et accepté nos Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs et le présent Guide de l’Acheteur dans une vente aux enchères de Sotheby’s. Pour ouvrir votre Compte Vérifié, veuillez suivre les instructions que vous trouverez à l’adresse suivante :
https://www.sothebys.com/accountcreation

Après avoir achevé la procédure d’enregistrement pour devenir titulaire d’un Compte Vérifié, vous pouvez vous inscrire sur la vente aux enchères qui vous intéresse en utilisant votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. La procédure pour vous connecter sur votre Compte Vérifié est expliquée à l’adresse suivante : 
https://www.sothebys.com/login
B.		La commission d’achat et la commission de frais généraux 
Le prix d’adjudication sera majoré d’une commission d’achat et d’une commission de frais généraux qui sont payables par l’acheteur et qui font partie du prix d’achat total. Veuillez vous référer aux Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs pour connaître les taux de commission d’achat et de commission de frais généraux en vigueur.
C.		Comment consulter les lots proposés à la vente 	     
Une fois que la vente aux enchères qui vous intéresse est ouverte sur le site Internet de Sotheby’s, les informations de vente pour chaque lot proposé dans la vente aux enchères peuvent être consultées en ligne. Pour certaines ventes aux enchères, un catalogue en format PDF est mis à votre disposition sur le site Internet. 
D.	Estimations préalables à la vente 
Les estimations préalables à la vente sont fournies à titre indicatif. Nous estimons qu’une enchère se situant dans la fourchette de l’estimation basse et de l’estimation haute avant la vente d’un lot peut avoir des chances de succès. Cependant, des lots peuvent atteindre des prix d’adjudication supérieurs ou inférieurs aux estimations préalables à la vente. Nous vous recommandons de vérifier les estimations préalables à la vente avant de porter une enchère car ces estimations peuvent être révisées. Merci de prendre note que les estimations n’incluent pas la commission d’achat, la commission de frais généraux, tout droit de suite applicable et toute TVA applicable, le cas échéant.
Les estimations préalables à la vente exprimées en devises autres que l’eurosont fournies exclusivement à titre indicatif
Bien que la vente soit effectuée en euros, les estimations préalables à la vente sont parfois aussi indiquées dans d’autres devises. Le taux de change est le taux applicable au moment de la publication du présent Guide. Vous devez donc considérer que les estimations exprimées dans d’autres devises que l’euro sont données à titre purement indicatif, et elles ne doivent pas être considérées comme le montant précis qui figurera sur votre facture d’achat. Sotheby’s n’assume aucune responsabilité pour toute erreur ou omission dans tout montant indiqué en devises étrangères. 	
Il est recommandé aux acheteurs de vérifier les taux de change les plus récents avant d’enchérir.	
Ventes de vins et spiritueux
Les enchères se font par lot. Lorsqu'un lot contient plus ou moins d'une caisse, l'estimation a été modifiée au prorata.
E.		Tableau convertisseur 
Pour faciliter les enchères, un tableau présentant les taux de conversion est installé dans de nombreuses salles de vente. Il affiche le numéro du lot et l’enchère actuelle en euros et en devises étrangères. Tous les taux de change sont des approximations au regard des actualisations et ils ne doivent pas être considérés comme le montant précis qui figurera sur la facture. Sotheby’s n’assume aucune responsabilité pour toute erreur ou omission dans les montants en devises qui sont indiqués.
F.		Lots Premium 
Il y a des exigences supplémentaires pour enchérir sur certains lots importants. Une demande de pré-enregistrement doit notamment être complétée avant la vente. Il peut aussi être demandé aux enchérisseurs de fournir des références financières et une provision avant la vente. Vous voudrez bien aussi vous référer à l’explication du symbole pour les « Lots Premium », qui se trouve ci-dessous.   
G.   Etat des lots 
Tous les Lots sont proposés à la vente tels quels, dans l’état dans lequel ils se trouvent au moment de leur vente. Les acheteurs potentiels sont encouragés à inspecter les objets lors de l’exposition avant-vente, lorsqu’il y en a une. Sotheby’s peut également, à titre purement indicatif, fournir des rapports sur l’état d’un lot, et les reproductions du lot en ligne font partie du rapport d’état. Toute référence à l’état du bien dans les informations de vente en ligne ne constitue pas une description complète de l’état du bien, et l’absence d’indication sur l’état du bien dans sa description dans le catalogue ne signifie pas que le lot est en bon état, en état de marche et exempt de défauts ou d’imperfections. De plus, nous vous prions de vous reporter à l’Article 3 des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs.
Veuillez vous réfèrer à la section 7 ci-dessous pour des informations supplémentaires concernant des catégories spécifiques de biens vendus.
H.	Sécurité des lots
Soucieuse de votre sécurité dans ses locaux, Sotheby’s s’efforce d’exposer les objets de la manière la plus sûre. Toute manipulation d’objet non supervisée par le personnel de Sotheby’s se fait à votre propre risque.
Certains objets peuvent être volumineux et/ou lourds, ainsi que dangereux, s’ils sont maniés sans précaution. Dans le cas où vous souhaiteriez examiner plus attentivement des objets, veuillez faire appel au personnel de Sotheby’s pour votre sécurité et celle de l’objet exposé. Certains objets peuvent porter une mention « NE PAS TOUCHER ». Si vous souhaitez les examiner plus en détails, vous devez demander l’assistance du personnel de Sotheby’s.
I.	Provenance 
Dans certains cas, Sotheby’s peut fournir l’historique de propriété d’un bien si cette information présente un intérêt pour la recherche scientifique, ou si elle est de notoriété publique, ou si elle permet de mieux caractériser le bien. Cependant, l’identité du vendeur ou des précédents propriétaires d’un bien peut ne pas être divulguée pour diverses raisons. Nous pouvons ne pas inclure cette information lorsque, par exemple, la confidentialité est demandée par le vendeur ou que l’ancienneté du bien fait que l’identité de certains propriétaires antérieurs n’est pas connue.
J.  Certificats d’authenticité
Certains fabricants ne fournissent pas de certificats d’authenticité, même sur demande. Sotheby’s n’a aucune obligation de fournir un certificat d’authenticité du fabricant à l’acheteur. Le fait qu’un fabricant ne délivre pas de certificat d’authenticité ne pourra en aucun cas constituer un motif d’annuler la vente.
2. 	COMMENT ENCHÉRIR
En sus des paragraphes suivants, veuillez également vous référer aux Articles 6 et 7 des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs pour des informations supplémentaires sur les enchères et le déroulement de la vente aux enchères.
A. VENTES AUX ENCHERES EN SALLE 
Les ventes aux enchères 
Les ventes aux enchères sont ouvertes au public (sous réserve de restrictions gouvernementales pour des motifs de santé ou de sécurité). Il n’y a aucun droit d’entrée à payer pour y accéder et il n’y a aucune obligation d’enchérir. Le commissaire-priseur présente les objets proposés à la vente, qui sont désignés par le terme de “lots”, selon l’ordre de numérotation des lots dans le catalogue. Sauf indication contraire dans le catalogue de la vente, la page en ligne de la vente ou au moyen d’une annonce lors de la vente aux enchères, Sotheby’s agit comme mandataire du vendeur et ne permet pas au vendeur d’enchérir sur ses propres biens. Il est important pour tous les enchérisseurs de savoir que le commissaire-priseur peut ouvrir les enchères de tout lot en portant une enchère pour le compte du vendeur. Le commissaire-priseur peut continuer à enchérir pour le compte du vendeur jusqu’au montant du prix de réserve, en portant des enchères en réponse à d’autres enchères ou des enchères consécutives sur un lot. Une fois le prix de réserve atteint, le commissaire-priseur ne portera aucune enchère consécutive pour le compte du vendeur. Veuillez vous référer à l'Article 7 des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs.
Enchérir avant le début de la vente aux enchères en salle  
Pour certaines ventes aux enchères, la vente aux enchères en salle est précédée d’une période pendant laquelle il est possible de porter des enchères en ligne. Dans un tel cas et si vous souhaitez enchérir sans pouvoir assister personnellement à la vente aux enchères en salle, ou si vous souhaitez simplement soumettre une enchère avant la vente en salle, vous pourrez le faire sur notre site Internet sothebys.com ou via l’application mobile Sotheby’s App (chacun une « Plateforme en Ligne » et collectivement les « Plateformes en Ligne »). Pour ce faire, vous devez créer un compte avec Sotheby’s et fournir les informations requises. Cela fait, naviguez vers le lot que vous voulez acquérir et cliquez sur le bouton « Placer une Enchère » (Place Bid) pour démarrer le processus. Le montant de votre enchère doit être égal ou supérieur au montant de la mise à prix (starting bid) affichée sur les Plateformes Internet. Veuillez noter que Sotheby’s se réserve le droit de modifier la mise à prix avant le début de la vente aux enchères en salle. 
Vous pouvez soumettre soit une « enchère anticipée » (advance bid) soit un « ordre d’achat » (absentee bid). Les deux manières de faire vous permettent de fixer votre enchère maximale pour un lot et de la placer en ligne ou par l’intermédiaire du Département des Enchères à l’adresse suivante, bids.paris@sothebys.com , avant la vente aux enchères en salle. Veuillez noter que les ventes font usage soit de l’enchère anticipée, soit de l’ordre d’achat mais jamais des deux simultanément. Le fait que l’enchère maximale que vous avez placée soit l’enchère la plus élevée avant la vente aux enchères en salle ne vous garantit pas qu’un autre client ne dépassera pas votre enchère avant que le commissaire-priseur ne clôture la vente de ce lot. 
Ordre d’achat
 Un ordre d’achat est une enchère maximale placée avant le début de la vente aux enchères en salle par l’intermédiaire d’une Plateforme en Ligne de la manière décrite ci-dessus dans le paragraphe « Enchérir avant le début de la vente aux enchères en salle », ou soumise par écrit au Département des Enchères à l’adresse suivante : bids.paris@sothebys.com. Le commissaire-priseur exécutera votre ordre pour votre compte durant la vente aux enchères en salle, au prix le plus bas possible tel que déterminé par le commissaire-priseur selon sa discrétion, et sans jamais dépasser le plafond d’enchère que vous avez enregistré. Vous pourrez également continuer à enchérir personnellement au travers d’une Plateforme en Ligne pendant la vente aux enchères en salle pour aller au-delà du plafond d’enchère que vous aviez enregistré par avance, comme indiqué ci-dessous dans le paragraphe « Enchérir en ligne pendant la vente aux enchères en salle ». 
Enchère anticipée
Une enchère anticipée est une enchère maximale placée avant le début de la vente en salle par l’intermédiaire d’une Plateforme en Ligne selon les modalités indiquées au paragraphe « Enchérir avant le début de la vente aux enchères en salle » ci-dessus, ou en soumettant par écrit un plafond d’enchère au Département des Enchères à l’adresse suivante : bids.paris@sothebys.com. Des enchères seront automatiquement portées pour votre compte jusqu’au plafond d’enchère prédéfini que vous aurez enregistré et incluant ce montant, en réponse à toute autre enchère placée sur le même lot. Si votre enchère maximale est inférieure au prix de réserve, Sotheby’s peut porter des enchères en réponse pour le compte du vendeur, jusqu’au montant du prix de réserve, avant le début de la vente aux enchères en salle. Si, lorsque la vente aux enchères en salle débute, votre enchère maximale est toujours l’enchère la plus élevée, le commissaire-priseur exécutera l’enchère pour votre compte au prix le plus bas possible et sans jamais dépasser le plafond d’enchère que vous avez enregistré. Vous pourrez également continuer à enchérir personnellement au travers d’une Plateforme en Ligne pendant la vente aux enchères en salle pour aller au-delà du plafond d’enchère que vous aviez enregistré par avance, en procédant comme indiqué ci-dessous dans le paragraphe « Enchérir en ligne dans la vente aux enchères en salle ». L’enchère la plus élevée qui a été portée sera visible par tous les enchérisseurs. En revanche, le niveau de votre enchère maximale ne pourra être vu que par vous, ainsi que l’information selon laquelle vous êtes (ou n’êtes pas) le meilleur enchérisseur au moment de la consultation. Vous pouvez augmenter votre enchère maximale à tout moment jusqu’au début de la vente aux enchères en salle. Veuillez noter que dans certaines circonstances, un client dont l’enchère a été dépassée peut être requalifié en enchérisseur ayant porté l’enchère la plus élevée et recevra une notification par courriel ou push (à condition que cette fonction soit activée sur son appareil).  
Si le statut de votre enchère change (qu’il s’agisse d’un ordre d’achat ou d’une enchère anticipée), vous recevrez des notifications par courriel et push (à condition que cette fonction soit activée sur votre appareil) avant le début de la vente aux enchères en salle. Le statut actualisé apparaîtra également sous l’onglet « My Bids » (Mes Enchères) dans la section « My Account » (Mon Compte), ainsi que sur la page en ligne de la Vente aux Enchères et la page en ligne du Lot (lorsque vous êtes connecté).
Veuillez placer vos enchères aussitôt que possible. En effet, en cas d’ordre d’achat de même niveau, le premier reçu par ordre chronologique prévaudra. Les enchérisseurs qui sont déclarés adjudicataires d’un lot en seront informés après la vente aux enchères.
Enchérir pendant la vente aux enchères en salle 
Suite à la période permettant, le cas échéant, de porter des enchères en ligne, des enchères peuvent être placées pendant la vente aux enchères en salle, soit personnellement, soit par téléphone, soit en ligne par l’intermédiaire d’une Plateforme en Ligne.
La vitesse à laquelle une vente aux enchères progresse est variable mais en moyenne, 50 à 120 lots passent en vente par heure. Les paliers d’enchères sont, de manière générale, d’environ 10% de la précédente enchère.
Le placement d’enchères en ligne peut ne pas être disponible pour des Lots Premium.
Enchérir en personne 
Si vous souhaitez enchérir en personne dans la salle lors de la vente aux enchères, vous devrez vous enregistrer et obtenir une raquette avant le début de la vente aux enchères en salle, soit par l’intermédiaire d’une Plateforme en Ligne, soit en contactant le service des enregistrements de raquettes. Alternativement, vous pouvez vous enregistrer pour une raquette lorsque vous entrez dans la salle. Vous devrez présenter une pièce d’identité. Si vous enchérissez pour la première fois, Sotheby’s vous demandera également votre adresse, votre numéro de téléphone, votre courriel et votre signature pour pouvoir créer votre compte. 
Si vous êtes déclaré adjudicataire d’un lot, veuillez vous assurer que votre raquette soit bien visible par le commissaire-priseur et que celui-ci annonce bien le numéro figurant sur votre raquette. Si vous avez le moindre doute quant au prix ou à l’acheteur, veuillez immédiatement attirer l’attention du commissaire-priseur sur ce point.
Tous les lots vendus seront facturés au nom et à l’adresse figurant sur le bordereau d’enregistrement de la raquette et ils ne peuvent pas être transmis à d’autres noms ou adresses.
Veuillez ne pas égarer votre raquette. En cas de perte, merci d’en informer immédiatement un des clercs de la vente. A la fin de chaque vente aux enchères, vous voudrez bien restituer votre raquette au guichet des enregistrements. 
Enchérir par téléphone 
Dans certaines circonstances, pour les lots dont l'estimation basse est supérieure à 4 000 € nous offrons la possibilité d’enchérir par téléphone en direct, par l’intermédiaire d’un représentant de Sotheby’s présent dans la salle. Étant donné que le nombre de lignes téléphoniques est limité, il est nécessaire de prendre des dispositions 24 heures au moins avant la vente pour obtenir ce service dans la mesure des disponibilités techniques. En outre, dans le souci d’assurer un service satisfaisant aux enchérisseurs, il vous est demandé de vous assurer que Sotheby’s a bien reçu vos confirmations écrites de vos enchères téléphoniques au moins 24 heures avant la vente. Si vous enchérissez par téléphone, nous vous suggérons de donner un ordre d’achat maximum de sécurité, que nous pourrons exécuter en votre nom au cas où nous serions dans l’impossibilité de vous joindre. Veuillez consulter notre site Internet sothebys.com ou contacter le Département des Enchères à l’adresse suivante, bids.paris@sothebys.com, avant la vente pour prendre des arrangements ou pour toute question. Les enchères portées par téléphone sont acceptées uniquement à la discrétion de Sotheby’s et aux risques de l’enchérisseur. Les appels peuvent aussi être enregistrés, à la discrétion de Sotheby’s. En enchérissant par téléphone, les acheteurs potentiels consentent à cet enregistrement.  
Enchérir en ligne pendant la vente aux enchères en salle 
Si vous ne pouvez pas être présent dans la salle pendant la vente aux enchères, il se peut qu’il soit possible de placer des enchères directement en ligne au travers d’une Plateforme en Ligne. Pour tout renseignement concernant l’enregistrement pour enchérir au travers d’une Plateforme en Ligne, veuillez consulter notre site Internet sothebys.com 

B. VENTES AUX ENCHÈRES EFFECTUÉES EXCLUSIVEMENT EN LIGNE 
Une vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne désigne une vente aux enchères qui est effectuée exclusivement au travers des Plateformes en Ligne. 
Comment porter une enchère sur un lot dans une vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne 
Une vente aux enchères effectuée exclusivement au travers des Plateformes en Ligne peut progresser très rapidement.  Les enchères concurrentes peuvent souvent monter très vite. Après avoir créé votre Compte Vérifié, vous pourrez enchérir sur un Lot en cliquant sur le bouton « Place Bid » (Placer une Enchère) qui apparaît au niveau du Lot sur la Plateforme en Ligne et en enregistrant votre offre de prix maximale. Si vous n’êtes pas encore connecté en tant que Titulaire d’un Compte Vérifié, le système vous demandera de le faire à ce moment-là.  Il vous sera ensuite demandé de vérifier et de confirmer votre enchère maximale en cliquant sur le bouton « Continue to Confirm Bid » (Continuer pour Confirmer l’Enchère), afin que votre enchère soit définitive. Vous acceptez qu’en cliquant sur le bouton « Continue to Confirm Bid » (Continuer pour Confirmer l’Enchère), vous faites une offre qui vous engage et que pour augmenter votre enchère, il faut procéder comme indiqué au paragraphe « Suivez et augmentez vos enchères » ci-dessous.
Des enchères peuvent être placées par l’intermédiaire des Plateformes en Ligne depuis le début de la vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne jusqu’à ce que les enchères soient clôturées pour le lot considéré. 
Vous pouvez enchérir au montant de l’enchère de départ affichée sur la Plateforme en Ligne ou au-dessus de ce montant. Vous pouvez également saisir une enchère maximale qui, une fois confirmée, sera automatiquement exécutée jusqu’à concurrence de cette valeur maximale prédéfinie en réponse à d’autres offres, en ce compris les offres placées par Sotheby’s pour le compte du vendeur jusqu’au montant du prix de réserve (le cas échéant). Les offres placées par Sotheby’s au nom du vendeur, jusqu’à concurrence du montant du prix de réserve, seront comptabilisées dans le nombre total d’enchères affiché sur la Plateforme en Ligne. L’enchère la plus élevée en cours sera visible par tous les enchérisseurs. En revanche, le niveau de votre enchère maximale et l’information selon laquelle votre enchère est (ou n’est pas) l’enchère la plus élevée au moment de la consultation ne pourront être vus que par vous, sauf si votre enchère est l’enchère la plus élevée en cours. Si le statut de votre enchère change, vous recevrez des notifications par courriel ou push (si vous avez installé l’application mobile Sotheby’s App) et le statut mis à jour apparaîtra également sous l’onglet « My Bids » (Mes Enchères) dans la section « My Account » (Mon Compte) ainsi que sur la page en ligne de la Vente aux Enchères et la page en ligne du lot (lorsque vous êtes connecté). 
Veuillez enregistrer votre enchère maximale (c’est-à-dire l’offre la plus élevée que vous êtes disposé à payer pour le lot). La Plateforme en Ligne placera alors des enchères par paliers pour votre compte jusqu’à concurrence de votre enchère maximale et aussi longtemps que votre enchère est la plus élevée. Sotheby’s utilise des paliers d’enchères prédéterminés. Veuillez vous référer au lien « bidding increments » (paliers d’enchères), qui apparaît au niveau du lot sur la Plateforme en Ligne. Si deux enchères maximales de même niveau ont été enregistrées, celle qui a été enregistrée la première par ordre chronologique prévaudra.  
 
Suivez et augmentez vos enchères
Si une enchère vient dépasser votre enchère maximale, vous en serez informé par un courriel qui contiendra un lien sur lequel vous pourrez cliquer si vous voulez augmenter votre enchère. Le nouveau statut de votre enchère sera également visible sous l’onglet « My Bids » (Mes Enchères) dans la section « My Account » (Mon Compte), ainsi que sur la page en ligne de la Vente aux Enchères et la page en ligne du Lot (lorsque vous êtes connecté). Nous vous recommandons de suivre les enchères que vous avez portées sur un ou plusieurs lots pendant toute la durée de la vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne, pour vous assurer que votre enchère demeure la plus élevée jusqu’à la clôture de la vente.  Pour mettre une enchère à jour, veuillez cliquer sur le bouton « Continue to Confirm Bid » (Continuer pour Confirmer une Enchère).  
Si vous utilisez l’application mobile Sotheby’s App, l’option « Quick Bid » (Enchère Rapide) peut également être utilisée pour placer une enchère, (i) soit en faisant glisser le bouton « Quick Bid » (Enchère Rapide) tout à droite de l’écran, (ii) soit en cliquant sur le bouton « Quick Bid » (Enchère Rapide) puis sur le bouton  (« Place Bid » (Placer une Enchère).
Vous pouvez aussi utiliser les « quick filters » (filtres rapides) via la page en ligne de la Vente aux Enchères concernée, pour filtrer les lots selon vos intérêts, y compris selon vos enchères, tous les lots ou tous les lots dont les enchères sont ouvertes. Cette fonctionnalité vous permet de suivre les lots sur lesquels vous enchérissez (et notamment si vous enchérissez sur plusieurs lots dont l’heure de clôture est identique).

Clôture de la vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne 
Pour chaque lot, une heure de clôture d’enchères est indiquée sur la page du Lot sur la Plateforme en Ligne. Il s’agit de l’heure à laquelle la vente du Lot est clôturée, sauf si une enchère est placée dans la minute qui précède l’heure de clôture d’enchères du lot. Dans ce cas, le temps de vente de ce Lot sera prolongé de 2 minutes à compter de la dernière enchère enregistrée, pour une période maximale de 2 heures. Cette prolongation du temps de vente d’un lot est sans incidence sur l’heure de clôture des enchères pour les lots suivants. Il en résulte que la chronologie des clôtures de vente des différents lots peut être différente de l’ordre numérique des lots. 
Par exception à ce qui précède, les ventes aux enchères effectuées exclusivement en ligne de Vins et Spiritueux peuvent être clôturées par adjudication par un commissaire-priseur à l'heure indiquée sur le site Internet de Sotheby's. Lorsqu'une vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne de Vins et Spiritueux est clôturée par adjudication par un commissaire-priseur, vous avez également la possibilité d'enchérir par téléphone. Veuillez contacter le Département des Enchères à l'adresse suivante, bids.paris@sothebys.com, pour plus d'informations. En cas d'enchères simultanées en ligne et par téléphone, les enchères effectuées par téléphone prévaudront sur les enchères en ligne.
À la clôture de chaque lot, vous recevrez des notifications par courriel et push indiquant si chacun des Lots sur lesquels vous avez enchéri vous a été adjugé ou pas. Le statut mis à jour de vos enchères s’affichera aussi sous l’onglet « My Bids » (Mes Enchères) dans la section « My Account » (Mon Compte), ainsi que sur la page en ligne de la Vente aux Enchères et la page en ligne du lot (lorsque vous êtes connecté).

C. GÉNÉRALITÉS
Parties intéressées
Lorsque des personnes ayant un intérêt direct ou indirect dans un lot peuvent enchérir sur le lot, par exemple le bénéficiaire ou l’exécuteur testamentaire de la succession qui vend le lot, un copropriétaire du lot ou une personne fournissant ou participant à une garantie pour le lot, Sotheby’s avisera les enchérisseurs qu’une partie intéressée au lot peut enchérir sur le lot par un ou plusieurs des moyens suivants: la page en ligne du lot sera mise à jour pour inclure le symbole « parties intéressées », une notice sera ajoutée à la page en ligne de Sotheby’s pour la vente aux enchères ou une annonce sera faite au début de la vente ou avant que le lot ne passe en vente, indiquant qu’une partie intéressée peut enchérir sur le lot. Dans certains cas, des parties intéressées peuvent avoir connaissance du prix de réserve.
Enchères portées par des employés de Sotheby’s 
Un employé de Sotheby’s ne peut enchérir que s’il n’a pas connaissance du prix de réserve et qu’il agit en stricte conformité avec le règlement interne de Sotheby’s sur les enchères portées par ses employés.
Droit de Préemption 
L’État peut exercer un droit de préemption sur certaines catégories de biens proposés à la vente. 
Dans le cadre d’une vente aux enchères publique en salle, l’État peut exercer le droit de préemption par déclaration du ministre chargé de la Culture aussitôt prononcée l’adjudication de l’objet mis en vente. L’État dispose d’un délai de 15 jours à compter de la vente aux enchères publiques pour confirmer l’exercice de son droit de préemption. En cas de confirmation, l’État est subrogé à l’Acheteur.
Dans le cadre d’une vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne, la mise en œuvre de ce droit peut intervenir à l’issue de la vente. La préemption doit être confirmée dans les quatre (4) heures suivant la notification par Sotheby’s, à la fin de la vente effectuée exclusivement en ligne, des informations requises (date et heure de fin de vente, description des lots vendus, prix d’adjudication des lots vendus). En cas de confirmation, l’État est subrogé à l’Acheteur.

Peuvent donner lieu à l’exercice du droit de préemption de l’État, les catégories de biens suivants :
(1) Objets archéologiques ayant plus de 100 ans d’âge provenant de fouilles et découvertes terrestres et sous-marines, de sites archéologiques ou de collections archéologiques ;
(2) Eléments de décor provenant du démembrement d’immeuble par destination ;
(3) Peintures, aquarelles, gouaches, pastels, dessins, collages, estampes, affiches et leurs matrices respectives ;
(4) Photographies positives ou négatives quel que soit leur support ou le nombre d’images sur ce support ;
(5) Œuvres cinématographiques et audiovisuelles ;
(6) Productions originales de l’art statuaire ou copies obtenues par le même procédé et fontes dont les tirages ont été exécutés sous le contrôle de l’artiste ou de ses ayants-droit et limités à un nombre inférieur ou égal à huit épreuves, plus quatre épreuves d’artistes, numérotées ;
(7) Œuvre d’art contemporain non comprise dans les catégories citées aux 3) à 6) ;
(8) Meubles et objets d’art décoratif ;
(9) Manuscrits, incunables, livres et autres documents imprimés ;
(10) Collections et spécimens provenant de collection de zoologie, de botanique, de minéralogie, d’anatomie ; collections et biens présentant un intérêt historique, paléontologique, ethnographique ou numismatique ;
(11) Moyens de transport ;
(12) Tout autre objet d’antiquité non compris dans les catégories citées aux 1) à 11).

3. PAIEMENT DES LOTS ADJUGÉS
Les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs exigent que les acheteurs paient immédiatement pour leurs achats. 
Factures 
Si un lot sur lequel vous avez enchéri vous est adjugé, vous recevrez une facture d’achat détaillant vos achats et comportant des instructions pour le paiement et l’approbation du paiement qui doit être reçu en fonds disponibles. Veuillez noter que nous nous réservons le droit de refuser des paiements n’émanant pas de la personne qui s’est enregistrée comme enchérisseur et qu’un tel paiement sera soumis à approbation.
L’adjudicataire d’un lot est tenu de payer, le cas échéant : la taxe locale de vente « sales tax » ou de consommation « use tax » et/ou la taxe sur la valeur ajoutée (la « TVA »), le droit de suite, la taxe à l’importation, les taxes douanières et tous frais de dédouanement applicables pour votre pays, par exemple la U.S. Merchandise Processing Fee et/ou les frais d’expédition (y compris le coût de l’assurance-transport). Veuillez vous référer aux Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs et notamment à l'Article 8 pour de plus amples informations.  
Si, compte-tenu de votre adresse de livraison telle que confirmée, vous êtes éligible à un remboursement de la TVA, Sotheby’s pourra, le cas échéant, établir une facture révisée.  
Moyens de paiement 
Votre paiement est dû immédiatement après la vente et doit être effectué par virement bancaire en euros.  Les paiements par chèque en euros, en euros en espèces et par cartes de crédit/débit sont également acceptées sous réserve de certaines conditions indiquées ci-dessous. 
Paiements en espèces
Les paiements en espèces peuvent être effectués en personne dans les locaux de Sotheby's France S.A.S. uniquement.
La loi française n’autorise les paiements en espèces par les particuliers et les professionnels que dans la limite de 1 000 € par vente. Toutefois, ce plafond est relevé à 15 000 € pour les particuliers qui n’ont pas leur résidence fiscale en France et qui n’agissent pas pour les besoins d’une activité professionnelle. Sotheby’s aura toute discrétion pour apprécier les justificatifs de non-résidence fiscale ainsi que la preuve que l’acheteur n’agit pas dans le cadre de son activité professionnelle.
Sotheby’s a pour politique de demander à tous les nouveaux clients et tous les acheteurs qui souhaitent effectuer un paiement en espèces de lui fournir: une preuve de leur identité (sous forme d’une pièce d’identité émise par un gouvernement et comportant une photographie, telle qu’un  passeport, une carte d’identité ou un permis de conduire) ainsi qu’un justificatif de leur domicile permanent, sous forme d’une facture d’électricité ou similaire qui ne doit pas être datée de plus de trois mois (les factures de téléphone portable ne sont pas acceptées). Nous vous remercions de votre coopération.
Chèques 
Les chèques en euros doivent être libellés à l’ordre de Sotheby’s. Bien que les chèques libellés en euros par une banque française soient acceptés, nous vous informons que le bien ne sera pas délivré avant l’encaissement définitif du chèque. 
Nous nous réservons le droit de vérifier la provenance des fonds reçus.
Transferts bancaires 
Nos coordonnées bancaires figurent sur nos factures d’achat. Veuillez indiquer votre nom, votre numéro de compte auprès de Sotheby’s et le numéro de votre facture d’achat dans vos instructions de paiement à votre banque. Veuillez noter que nous nous réservons le droit de refuser des paiements n’émanant pas de la personne enregistrée comme l’acquéreur et qu’un tel paiement sera soumis à approbation. Veuillez contacter notre Post Sale Services pour toutes questions concernant l’approbation du paiement.
Les transferts bancaires doivent être effectués en euros en faveur de : 
HSBC Continental Europe
38, avenue Kléber 
75116 Paris
Nom de compte : Sotheby’s (France) S.A.S.
Numéro de compte : 30056 00050 00502497340 26
IBAN : FR 76 30056 00050 00502497340 26
Adresse swift : CCFRFRPP
Paiement par carte 
Sotheby’s accepte des paiements par carte de crédit ou de débit Visa, MasterCard, American Express et China Union Pay. Les paiements par carte ne peuvent pas dépasser 40 000 € par vente.  Aucun frais administratif n'est prelevé pour les paiements par carte. 
Toutes les cartes sont acceptées en personne dans les locaux de Sotheby's France S.A.S. à Paris, à l'adresse indiquée dans le catalogue. À l'exception de China Union Pay, les paiements par carte peuvent également être effectués : (a) en ligne sur http://www.sothebys.com/en/invoice-payment.html ; ou (b) via l'application Sotheby's. 
Paiement en cybermonnaie
Pour les lots pouvant faire l'objet d'un paiement en cybermonnaie (comme indiqué par le symbole des paiements en cybermonnaie), les paiements effectués en cybermonnaie sont soumis aux conditions énoncées à l’Article 8(b) des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs.
Nouveaux Clients 
Si vous avez ouvert un nouveau compte auprès de Sotheby’s depuis le 1er décembre 2002 et ne nous avez pas encore remis les preuves d’identification requises, nous vous demanderons de nous présenter tout document permettant de nous assurer de votre identité avant de pouvoir vous remettre vos biens ou tout montant qui pourrait vous être dû.  Nous pouvons aussi vous contacter pour vous demander une référence bancaire et/ou une provision. Veuillez nous fournir une preuve d’identité émise par un gouvernement et comportant une photographie, telle que votre passeport, votre carte d’identité ou votre permis de conduire et un justificatif de votre domicile permanent.
Post Sale Services
Notre Post Sale Services sera heureux de vous assister pour toutes questions concernant votre achat. Vous pouvez soit contacter le responsable du Post Sale Services pour la vente concernée, dont le nom apparaît sur la page en ligne de la vente (ou dans le catalogue de la vente) ou utiliser les coordonnées de contact qui suivent : 
Tel : +33 (0)1 53 05 53 67
Courriel : FRpostsaleservices@sothebys.com
Du lundi au vendredi, 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
Horaires d’ouverture pour l’encaissement : du lundi au vendredi, de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
4. ENLÈVEMENT / ENTREPOSAGE / EXPÉDITION / EXPORTATION DES LOTS
A. LOTS AUTRES QUE VINS ET SPIRITUEUX
Les petits objets peuvent normalement être retirés dans les locaux de Sotheby's à Paris, mais les objets volumineux peuvent être envoyés au garde-meubles de Sotheby's à Gennevilliers ou dans un garde-meubles tiers, chez Vulcan Art Services à Gennevilliers. Si vous avez un doute sur l'emplacement de vos achats, veuillez contacter le Post Sale Services avant l'enlèvement. 
Sotheby’s a pour politique de demander une pièce d’identité lors du retrait d’un lot. Les lots ne vous sont remis, à vous ou à votre représentant autorisé, qu’après que Sotheby’s a reçu l’intégralité du paiement de la facture d’achat en fonds disponibles. 
Nous demandons aux acheteurs d’organiser rapidement l’enlèvement de leurs achats car à l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires (ou 60 jours calendaires si l’acheteur est un membre de Sotheby’s Preferred) suivant la vente aux enchères, les lots qui n’ont pas été enlevés donneront lieu à des frais de manutention et de retrait tardif. Des frais de transfert, de manutention et de retrait tardif peuvent être perçus pour des lots non retirés. Il est rappelé aux acheteurs qu’après la vente aux enchères, Sotheby’s décline toute responsabilité quant aux pertes et dommages que les lots pourraient subir à l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires (ou 60 jours calendaires si l’acheteur est un membre de Sotheby’s Preferred) suivant la date de la vente. Veuillez vous référer à l’Article 11 des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs.
Retraits dans les locaux de Sotheby’s à Paris 
Les lots ne vous seront remis, à vous ou à votre représentant autorisé, qu’une fois que Sotheby’s a reçu l’intégralité du paiement de la facture d’achat en fonds disponibles et que tous frais de transfert, de manutention et de retrait tardif et tous intérêts ont été acquittés, que vous nous avez remis une preuve adéquate de votre identité et que notre Post Sale Services a émis une note autorisant le retrait des lots.
Heures d’ouverture :  	Du lundi au vendredi, de 10h00 à 18h00. 
Adresse : 		Sotheby’s France S.AS., au 6 rue de Duras, 75008 Paris 
Contact : 		Tel : +33 (0)1 53 05 53 67 – Courriel : FRpostsaleservices@sothebys.com
Retraits au garde-meubles de Sotheby's à Gennevilliers
Les lots ne vous seront remis, à vous ou à votre représentant autorisé, qu’une fois que Sotheby’s a reçu l’intégralité du paiement de la facture d’achat en fonds disponibles et que tous frais de transfert, de manutention et de retrait tardif et tous intérêts ont été acquittés, que vous nous avez remis une preuve adéquate de votre identité et que notre Post Sale Services a émis une note autorisant le retrait des lots.
Heures d'ouverture : 	Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Adresse : 	Sotheby's France S.A.S., au Peripark, Bâtiment A5, 99-101 avenue Louis Roche, 92230 Gennevilliers.
Contact : 		Tel : +33 (0)1 53 05 53 67 - Courriel : FRpostsaleservices@sothebys.com 
Retraits au garde-meubles de Vulcan Art Services
Les lots ne vous seront remis, à vous ou à votre représentant autorisé, qu’une fois que Sotheby’s a reçu l’intégralité du paiement de la facture d’achat en fonds disponibles et que tous frais de transfert, de manutention et de retrait tardif et tous intérêts ont été acquittés, que vous nous avez remis une preuve adéquate de votre identité et que notre Post Sale Services a émis une note autorisant le retrait des lots.
Les acheteurs doivent s'assurer que leur paiement a été approuvé avant l'enlèvement et qu'une note autorisant le retrait des lots a été transmise à Vulcan Art Services par notre Post Sale Services. Les acheteurs auxquels des délais de paiement ont été accordés peuvent récupérer leurs achats avant le paiement, bien qu'une note autorisant le retrait des lots soit toujours requise de la part de notre Post Sale Services, comme indiqué ci-dessus. 
L'enlèvement au garde-meubles de Vulcan Art Services se fait uniquement sur rendez-vous à prendre sur le site Internet de Vulcan Art Services au lien suivant : https://www.vulcanfineart.com/booking/sothebys/?lang=en   
Heures d'ouverture : 	Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 (fermeture le vendredi à 16h00)
Adresse : 		Vulcan Art Services, 135, rue du Fossé Blanc, 92230 Gennevilliers 
Contact : 		Tel : +33 (0)1 41 47 94 00
Frais de Retrait Tardif
Tous les lots achetés qui n'ont pas été retirés dans les 30 jours calendaires (ou 60 jours calendaires si l’acheteur est un membre de Sotheby’s Preferred) suivant la date de la vente seront soumis à des frais de retrait tardif indiqués à https://www.sothebys.com/Late-Collection-Fees.
Tous les frais sont soumis à la TVA, si applicable. Le paiement de ces frais devra être fait à l’ordre de Sotheby’s auprès du Post Sale Services.
Pour les lots dont l’expédition est confiée à Sotheby’s, les frais de retrait tardif cesseront d’être facturés à compter de la réception du paiement à Sotheby’s des frais de transport, après acceptation et signature du devis de transport.
Livraison
Sotheby’s offre un service d’expédition complet. Sauf en cas d’indication contraire dans le présent Guide, notre Département Shipping peut conseiller les acheteurs sur l’exportation et l’expédition de leurs biens et en arranger l’expédition.  
Pour toute plus ample assistance, veuillez contacter le Post Sale Services : 
Du lundi au vendredi, 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
Tel :   +33 (0) 1 53 05 53 67
Courriel : FRpostsaleservices@sothebys.com
Nous vous enverrons un devis de transport pour l’expédition de votre (vos) achat(s) et vous prierons de confirmer votre adresse de livraison. Nous pouvons inclure une assurance-transport dans votre devis de transport. Si le devis de transport est accepté, nous arrangerons l’expédition pour vous et les biens vous seront expédiés aussi vite que possible (et pour les ventes aux enchères effectuées exclusivement en ligne, trente (30) jours au plus tard suivant la date de clôture de la vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne au cours de laquelle ce lot a été adjugé, sauf report en raison de circonstances hors de notre contrôle, ou si nous avons passé d’autres accords avec vous), sous réserve que nous ayons reçu votre accord écrit avec les conditions du devis de transport et l’intégralité du paiement de la facture d’achat et des frais d’expédition, que tous les aspects financiers aient été réglés pour le lot et que toutes les licences ou certificats d’exportation ou d’importation éventuellement nécessaires aient été obtenus. L’expédition est effectuée aux frais de l’acheteur. Sotheby’s se réserve le droit de facturer des frais administratifs pour l’organisation de l’expédition. 
Les frais d'emballage et d'expédition définitifs peuvent différer du devis de transport initial, sans que cela n'ait aucun effet sur votre obligation de conclure l'achat et d'être responsable de toutes les dépenses, y compris lorsque vous n'avez pas demandé de devis de transport préalablement à la vente à Sotheby's ou que vous n'avez pas fourni toutes les informations nécessaires.
Tous les emballages dans lesquels un lot a été transporté doivent être ouverts à réception et l’état du lot doit être vérifié à ce moment-là. Tout problème doit être immédiatement notifié au contact indiqué dans votre devis de transport et/ou dans la documentation d’accompagnement.
Si vous décidez de charger un tiers de l'emballage et/ou de l'expédition d'un lot, Sotheby's ne sera en aucun cas responsable des actes ou omissions de ce tiers.
Informations supplémentaires concernant l’expédition et la livraison pour les ventes aux enchères effectuées exclusivement en ligne 
Les informations pour les ventes effectuées exclusivement en ligne incluent un calculateur de frais d’expédition (shipping costs calculator) développé par Sotheby's pour vous permettre d’estimer combien pourrait vous coûter le transport du lot à votre adresse de livraison (incluant la TVA, les frais d’emballage et d’assurance-transport) si vous êtes déclaré adjudicataire du lot, de manière à ce que vous puissiez tenir compte de ces coûts lorsque vous décidez de l’enchère que vous voulez porter. Les frais d'assurance et de transport indiqués par le calculateur de frais d'expédition n'inclut pas l'impact de tout droit de suite applicable sur le prix d'achat total payable par l'acheteur pour un lot. L’estimation de frais d’expédition générée par le calculateur de frais d’expédition pourra différer du montant effectif des frais d’expédition indiqué dans le devis de transport (qui comprendra le montant de tout droit de suite applicable payable en relation avec le lot).
[bookmark: _Hlk103679115]Veuillez noter que Sotheby’s ne peut pas organiser de livraison aux destinations qualifiées de zones exclues par le calculateur de frais d’expédition disponible sur la Plateforme en Ligne (chaque zone exclue est une « Destination Indisponible »). Si vous demandez à faire livrer un lot à une Destination Indisponible, Sotheby’s se réserve le droit de vous demander d’enlever le lot dans les locaux de Sotheby’s à Paris ou au garde-meubles de Sotheby's à Gennevilliers ou au garde-meubles de Vulcan Art Services à Gennevilliers, selon le cas, ou de confier la livraison à un transporteur externe. L’impossibilité d’expédier un bien à une Destination Indisponible ne constitue pas un motif d’annuler la vente.
Exportation 
L’exportation de tout lot depuis la France ou son importation dans un autre pays peuvent être conditionnés à l’obtention d’une ou plusieurs licence(s) d’exportation ou d’importation. L’acheteur est seul responsable d’obtenir toute licence d’importation ou d’exportation nécessaire. Il est rappelé aux acheteurs que tout lot acheté doit être payé immédiatement après la vente. Le refus d’une licence ou des retards dans l’obtention de la licence ne constituent pas un motif d’annuler la vente ni une justification pour un retard dans le paiement du montant total dû.  
Les biens vendus seront délivrés à l’acheteur ou expédiés selon ses instructions écrites et à ses frais, dès l’accomplissement, le cas échéant, des formalités d’exportation nécessaires.
Une Autorisation de Sortie de l’Union européenne est nécessaire pour pouvoir exporter hors de l’Union européenne des biens culturels soumis à la réglementation de l’Union européenne sur l’exportation du patrimoine culturel (Règlement (CE) n°116/2009 du 18 décembre 2008).
Un Certificat pour un bien culturel est nécessaire pour déplacer, de la France à un autre État Membre de l'Union européenne, des biens culturels évalués à hauteur ou au-dessus de la limite applicable fixée par le Service des Musées de France. Si vous le souhaitez, Sotheby’s pourra accomplir pour votre compte les formalités nécessaires à l’obtention de ce Certificat.
Un Certificat peut également s’avérer nécessaire pour exporter hors de l’Union européenne des biens culturels évalués à hauteur ou au-dessus de la limite applicable fixée par le Service des Musées de France mais au-dessous de la limite fixée par l’Union européenne.
On trouvera ci-après une sélection de certaines des catégories d’objets impliqués et une indication des limites au-dessus desquelles une Autorisation de Sortie de l’Union européenne ou un Certificat pour un bien culturel peut être requis :
•	Aquarelles, gouaches et pastels ayant plus de 50 ans d’âge 50 000 €.
•	Dessins ayant plus de 50 ans d’âge 30 000 €.
•	Peintures et tableaux en tous matériaux sur tous supports ayant plus de 50 ans d’âge (autres que les aquarelles, gouaches, pastels et dessins ci-dessus) 300 000 €.
•	Sculptures originales ou productions de l’art statuaire originales, et copies produites par le même procédé que l’original ayant plus de 50 ans d’âge 100 000 €.
•	Livres de plus de 50 ans d’âge (isolés ou par collection) 50 000 €.
•	Moyens de transport de plus de 75 ans d’âge 50 000 €.
•	Estampes, gravures, sérigraphies et lithographies originales avec leurs matrices respectives ayant plus de 50 ans d’âge 20 000 €.
[bookmark: _Hlk61356114]•	Affiches originales et cartes postales, isolées et ayant plus de 50 ans d'âge ou en collection comportant des éléments de plus de 50 ans d'âge 20 000 €.
•	Photographies, films et négatifs afférents ayant plus de 50 ans d’âge 25 000 €.
•	Cartes géographiques imprimées ayant plus de 100 ans d’âge 25 000 €.
•	Incunables et manuscrits, y compris les lettres et documents autographes littéraires et artistiques, cartes géographiques, atlas, globes et partitions musicales (isolés ou en collection) ayant plus de 50 ans d’âge 3 000 €.
•	Objets archéologiques de plus de 100 ans d’âge et monnaies antérieures à 1500, ne provenant pas directement de fouilles, découvertes ou sites archéologiques 3000 €.
•	Éléments faisant partie intégrante de monuments artistiques, historiques ou religieux ayant plus de 100 ans d’âge quelle que soit la valeur.
•	Archives de toute nature et comportant des éléments, quel que soit le support, de plus de 50 ans d'âge, quelle que soit la valeur.
•	Tout autre objet ancien (notamment les bijoux) ayant plus de 50 ans d’âge 100 000 €.
Veuillez noter que le décret n°2004-709 du 16 juillet 2004 modifiant le décret n°93-124 du 29 janvier 1993 indique que « pour la délivrance du certificat, l’annexe du décret prévoit, pour certaines catégories, des seuils de valeur différents selon qu’il s’agit d’une exportation à destination d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou d’une exportation à destination d’un Etat tiers.
Sotheby’s attire votre attention sur le fait qu’à l’occasion de demandes de certificat de libre circulation, il se peut que l’autorité habilitée à délivrer les certificats manifeste son intention d’achat éventuel dans les conditions prévues par la loi.
Sotheby’s vous recommande de conserver tous les documents concernant l’importation et l’exportation d’un lot, y compris les licences, dans la mesure où les autorités de certains pays peuvent en exiger la présentation.
Espèces menacées d’extinction
Les lots constitués de, ou incorporant (indépendamment du pourcentage, de l'âge ou de la valeur) de la matière végétale ou animale menacée ou protégée sont marqués du symbole ◉ dans le catalogue. Ces lots comprennent par exemple : l'ivoire d'éléphant (veuillez consulter également la notice supplémentaire importante ci-dessous), le crocodile, certains types de corail, l'écaille de tortue, le fanon de baleine, la corne de rhinocéros et le palissandre du Brésil. L’importation de ces lots dans certains pays peut être interdite ou peut nécessiter des licences et des certificats délivrés par les organismes compétents pour être exportés de certains pays et des licences et certificats supplémentaires pour être importés dans d'autres. Veuillez noter que la possibilité d'obtenir une licence ou un certificat d'exportation ne garantit pas la capacité d'obtenir une licence ou un certificat d'importation dans un autre pays, et inversement. Il incombe à l'acheteur de vérifier toutes les exigences réglementaires et de licence applicables relatives à l'importation et à l'exportation d'un lot contenant des espèces menacées d’extinction avant d’enchérir, et d'obtenir toutes les licences et certificats nécessaires à ses propres frais. L'impossibilité pour un acheteur d'exporter ou d'importer ces lots, ou une saisie par un organisme gouvernemental, ne peut justifier un retard de paiement ou l'annulation d'une vente.
Ivoire d’éléphant
Les lots constitués d'ivoire d'éléphant ou incorporant de l'ivoire d'éléphant (indépendamment du pourcentage, de l'âge ou de la valeur) sont marqués du symbole ◉ dans le catalogue. Il existe d'importantes restrictions supplémentaires sur la circulation de l'ivoire d'éléphant, se traduisant par exemple par une interdiction totale de l'importation d'ivoire d'éléphant d'Afrique aux États-Unis d’Amérique, une interdiction presque totale de l'importation et de l'exportation depuis l'Union européenne et des exigences d'enregistrement spécifiques au Royaume-Uni. D'autres juridictions, telles que Hong Kong, ont également mis en place des restrictions. Il incombe à l'acheteur de vérifier toutes les exigences réglementaires et de licence applicables relatives à l'importation et à l'exportation d'un lot contenant de l'ivoire d'éléphant, d'obtenir les licences et certificats requis et d'organiser tous les tests, tels que ceux requis par le U.S. Fish and Wildlife Service pour l'importation aux États-Unis d’Amérique, à leurs propres frais. L'impossibilité pour un acheteur d'exporter ou d'importer ces lots, ou une saisie par un organisme gouvernemental, ne peut justifier un retard de paiement ou l'annulation d'une vente.
Sanctions économiques 
Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l’Union européenne imposent des sanctions économiques et commerciales sur certains pays étrangers, groupes ou organisations. Il peut exister des restrictions à l’importation aux Etats-Unis d’Amérique, au Royaume-Uni ou dans l’Union européenne de certains biens provenant de pays sanctionnés, notamment la Birmanie (Myanmar), Cuba, l’Iran, la Corée du Nord, le Soudan, la Syrie, la Russie et la Biélorussie. Le fait que l’acquéreur d’un bien ne puisse pas l’importer dans ces pays ou tout autre pays en raison de mesures de sanctions ou d’autres restrictions ne constitue en aucun cas une justification pour un retard de paiement ni un motif d’annuler la vente. Merci de bien vouloir vérifier avec le département compétent si vous avez des doutes concernant l’application à un lot des mesures restreignant l’importation ci-dessus ou de toutes autres restrictions à l’importation ou à l’exportation. 
B. VINS ET SPIRITUEUX 
Frais relatifs aux vins et spiritueux sous douane  
Veuillez noter que l'entrepôt douanier peut facturer des frais administratifs pour le traitement des documents d'exportation des vins et spiritueux exportés sous douane. Ces frais sont à la charge exclusive de l'acheteur et constituent une affaire entre l'entrepôt douanier et l'acheteur ou son mandataire.
Remise des lots  
La remise des lots à l’acheteur ne pourra être faite que sous réserve qu'une note autorisant le retrait des lots ait été émise par Sotheby's après réception de l’intégralité du paiement en fonds disponibles et que vous nous ayez remis une preuve adéquate de votre identité. La remise à l’acheteur d’une note autorisant le retrait des lots constitue une livraison par Sotheby's. 
Enlèvement et Livraison
Sauf indication contraire par l’intermédiaire d’avis publiés sur les Plateformes en Ligne de Sotheby’s, affichés en salle de vente ou d’annonces effectuées par le commissaire-priseur, les vins et spiritueux sont entreposés en France chez notre partenaire Hillebrand, à Beaune ou à Bordeaux.
La facture de Sotheby's précisera les modalités d'enlèvement et de transport du lot depuis son lieu d’entreposage chez notre partenaire Hillebrand. Sotheby's vous invitera à vous mettre en relation avec notre partenaire Hillebrand pour l’obtention d’un devis en vue du transport ou de l’exportation de vos biens et précisera les coordonnées de la personne à contacter dans la facture d’achat. Tous les coûts et frais d'emballage, de manutention et d'expédition (y compris tous les les frais d’assurance-transport) sont payables par l'acheteur à Hillebrand pour la fourniture de services de livraison du lot acheté à l'acheteur.
Pour toute plus ample assistance, veuillez contacter le Post Sale Services :
Tel : +33 (0)1 53 05 53 67
Email :  FRpostsaleservices@sothebys.com 
Du lundi au vendredi, de 10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00.
Entreposage
Sotheby's entreposera gratuitement (dans ses propres locaux ou ailleurs) les lots achetés pendant trente jours à compter de la date de la vente. Si, a cette date, l'enlèvement n'a pas eu lieu ou si Sotheby's n'a pas reçu l’intégralité du paiement en fonds disponibles accompagné d'instructions de livraison valides, des frais d’entreposage serony facturés au taux de 10 € par lot et par mois. Aucun lot ne sera remis tant que tous les frais dûs n'auront pas été payés.

5. EXPLICATION DES SYMBOLES
□   Absence de prix de réserve
À moins que le symbole suivant en forme de case (□) ne soit indiqué, tous les lots inclus dans la vente sont proposés à la vente avec un prix de réserve. Le prix de réserve est le prix d’adjudication minimum confidentiel arrêté avec le vendeur et au-dessous duquel le lot ne peut être vendu. En général, le prix de réserve est fixé à un pourcentage de l’estimation basse. Ce prix ne pourra pas être fixé à un montant supérieur à l’estimation basse du lot. Si des lots inclus dans une vente sont proposés à la vente sans prix de réserve, ces lots sont indiqués par le symbole suivant, en forme de case (□). Si tous les lots inclus dans une vente sont proposés à la vente sans prix de réserve, une mention spéciale figurera dans le catalogue et ce symbole ne sera alors pas utilisé dans la description de chaque lot.
○ Propriété garantie
Un prix minimum lors d’une vente aux enchères ou d’un ensemble de ventes aux enchères a été garanti au vendeur des lots accompagnés de ce symbole. Cette garantie peut être émise par Sotheby’s, ou conjointement par Sotheby’s et un tiers. Sotheby’s ainsi que tout tiers émettant une garantie conjointement avec Sotheby’s retirent un avantage financier si un lot garanti est vendu et risquent de subir une perte si le lot demeure invendu. Un tiers qui est garant conjointement avec Sotheby’s peut émettre un ordre d’achat irrévocable ou enchérir d’une autre manière sur le lot garanti. Si le symbole « propriété garantie » pour un lot n’est pas inclus dans la version sur papier ou en format PDF du catalogue (le cas échéant) de la vente aux enchères, une annonce indiquant que ce lot fait l’objet d’une garantie sera faite aux enchérisseurs par un ou plusieurs des moyens suivants: la page en ligne du lot sera mise à jour pour inclure le symbole « Propriété garantie », une mention sera ajoutée sur la page en ligne de Sotheby’s pour la vente aux enchères, ou une annonce sera effectuée au début de la vente ou avant la vente du lot pour indiquer que le lot fait l’objet d’une garantie. Si tous les lots d’une vente sont garantis, une mention spéciale figurera dans le catalogue et ce symbole ne sera alors pas utilisé dans la description de chaque lot.  
⋑ Ordre irrévocable
[bookmark: _Hlk119405962]Ce symbole signifie que Sotheby’s a reçu pour le lot un ordre d’achat irrévocable qui sera exécuté durant la vente à un montant garantissant que le lot se vendra. L’enchérisseur irrévocable reste libre d’enchérir au-dessus du montant de son ordre et il peut recevoir une rémunération fixe et/ou conditionnelle s’il n’est pas l’adjudicataire. Il peut arriver qu’un actionnaire de Sotheby’s porte un ordre d’achat irrévocable. Sotheby’s peut parfois passer des accords pour des ordres irrévocables couvrant plusieurs lots. Dans ce cas, la rémunération versée par Sotheby’s à l’enchérisseur irrévocable est appliquée au lot dont l’enchérisseur irrévocable n’est pas l’adjudicataire. Dans ces circonstances, la compensation totale en faveur de l’enchérisseur irrévocable ne dépassera pas la commission d’achat totale et les autres montants payés à Sotheby’s pour tous les lots pour lesquels l’enchérisseur irrévocable n’est pas l’adjudicataire. Si un ordre irrévocable est passé après (le cas échéant) la date d’impression du catalogue ou de sa production en format PDF, une annonce sera faite aux enchérisseurs  pour indiquer qu’il existe un ordre irrévocable sur le lot, par un ou plusieurs des moyens suivants : une mention du symbole « ordre irrévocable » sera ajoutée sur la page en ligne du lot,  une notice sera ajoutée sur la page en ligne de Sotheby’s pour la vente aux enchères ou une annonce sera faite avant le début de la vente ou avant la vente du lot, indiquant que celui-ci a fait l’objet d’un ordre irrévocable. Il peut arriver que Sotheby’s ou une société affiliée financent l’enchérisseur irrévocable en lien avec l’ordre irrévocable. De plus, l’enchérisseur irrévocable peut parfois avoir connaissance du montant d’une garantie. Si l’enchérisseur irrévocable dispense des conseils à une personne en rapport avec le lot, Sotheby’s exige qu’il divulgue ses intérêts financiers concernant la vente du lot. Si un agent vous conseille ou enchérit pour votre compte sur un lot faisant l’objet d’un ordre irrévocable, vous devez exiger que l’agent divulgue s’il a ou non des intérêts financiers dans la vente du lot. 
⊻  Parties intéressées
Ce symbole signifie, pour les lots qu’il accompagne, que des personnes ayant un intérêt direct ou indirect dans la vente du lot, notamment (i) un bénéficiaire d’une succession qui vend le lot ou (ii) le copropriétaire d’un lot pourront enchérir sur le lot. Si la partie intéressée est l’adjudicataire, elle devra payer la totalité de la commission d’achat et de la commission de frais généraux. Dans certains cas, les personnes intéressées peuvent avoir connaissance du prix de réserve. Dans le cas où la participation d’une personne intéressée à la vente d’un lot n’est connue qu’après la date d’impression du catalogue de la vente ou de sa production en format PDF, une annonce sera faite aux enchérisseurs pour indiquer que des personnes intéressées pourront enchérir sur le lot, par un ou plusieurs des moyens suivants : la page en ligne du lot inclura le symbole « parties intéressées », une notice sera ajoutée sur la page en ligne de Sotheby’s pour la vente aux enchères ou une annonce sera effectuée avant le début de la vente ou avant la vente du lot pour indiquer que des personnes intéressées pourront enchérir sur le lot.
⊕ Biens assujettis au droit de suite
L’acquisition d’un Lot marqué de ce symbole (⊕) est soumise au paiement du droit de suite, dont le montant représente un pourcentage du prix d’adjudication calculé comme suit, à condition que le prix d’adjudication soit égal ou supérieur à 750 euros :
Tranche du prix d’adjudication (en €)	Taux du droit de suite
De 0 à 50 000 € 			4%
De 50 000,01 à 200 000 € 			3%
De 200 000,01 à 350 000 € 			1%
De 350 000,01 à 500 000 € 			0,5%
Au-delà de 500 000 € 			0,25%
Le montant du droit de suite dû résulte de la somme des montants calculés selon les tranches indiquées ci-dessus, et ne pourra excéder 12 500 euros pour chaque bien à chaque vente de celui-ci. Le montant maximum du droit de suite de 12 500 euros s’applique pour les biens adjugés à 2 millions d’euros et au-delà.
◉ Présence de matières restreignant l’importation ou l’exportation
Des lots accompagnés de ce symbole ont été identifiés, lors de leur cataloguage, comme contenant des matières organiques qui peuvent impliquer des restrictions sur l’importation ou l’exportation. Ces informations sont mises à la disposition des acheteurs uniquement pour leur convenance, mais l’absence de ce symbole ne garantit pas qu’il n’y ait pas de restrictions sur l’importation ou l’exportation d’un lot. Veuillez également vous référer au paragraphe « Espèces Menacées » dans le présent Guide ainsi qu’aux Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs. L’impossibilité d’un acheteur d’exporter ou d’importer un lot comportant ce symbole ne constitue pas une justification pour un retard de paiement ou un motif d’annuler la vente.
∏   Monumental
Des lots accompagnés de ce symbole peuvent, à notre avis, nécessiter une manutention ou des services d’expédition spéciaux en raison de leur taille ou d’autres attributs physiques. Il est conseillé aux acheteurs d’inspecter le lot et de contacter Sotheby’s avant la vente afin de discuter de toutes exigences particulières pour l’expédition.
· ✧ Lot Premium
Pour enchérir sur des « Lots Premium » (accompagnés du symbole [image: ] dans les catalogues papier imprimés ou du symbole [image: ] sur la page en ligne du lot), il vous sera demandé de compléter une demande de pré-enregistrement pour Lots Premium. Vous devez faire en sorte que Sotheby’s reçoive votre demande de pré-enregistrement au moins trois jours ouvrables avant la vente. Veuillez garder à l’esprit que nous ne sommes pas en mesure d’obtenir des références bancaires pendant les week-ends ou les jours fériés. La décision de Sotheby’s d’accepter ou non une demande de pré-enregistrement est définitive. Si votre demande est acceptée, vous recevrez un numéro de raquette spécial. Si tous les lots du catalogue sont des « Lots Premium », une mention spéciale sera incluse à cet effet et le symbole ne sera pas utilisé pour chaque lot.
[image: ] Paiements en cybermonnaie  
Ce symbole signifie qu’il est possible de payer en cybermonnaie pour l’achat du lot correspondant, selon les paramètres définis dans les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs qui s’appliquent à la vente concernée et uniquement aux termes et selon les conditions qui y figurent à la date de la vente. Si vous souhaitez payer en cybermonnaie, veuillez consulter ces termes et conditions et contacter le Post Sale Services de Sotheby’s pour de plus amples informations.   
♦Vins et spiritueux proposés à la vente sous douane disponibles en droits acquittés
Les lots marqués ♦ sont sous douane, disponibles en droits acquittés. Veuillez vous reporter à la section intitulée « TVA et autres informations fiscales » relatives aux vins et spiritueux pour plus d'informations sur ces lots.  
♢ Vins et spiritueux proposés à la vente uniquement sous douane
Les lots marqués ♢ sont uniquement vendus sous douane. Veuillez vous référer à la section intitulée « TVA et autres informations fiscales » relatives aux vins et spiritueux pour de plus amples informations sur ces lots.

6. TVA ET AUTRES INFORMATIONS FISCALES
TVA
La Taxe sur la Valeur Ajoutée (« TVA ») peut être acquittée sur le prix d’adjudication et/ou la commission d’achat et la commission de frais généraux. 
Les paragraphes suivants sont destinés à donner des conseils généraux aux acheteurs sur la TVA et certaines autres implications fiscales potentielles de l'achat d’un bien chez Sotheby's.  Ces informations concernent les circonstances les plus habituelles et ne sont pas destinées à être exhaustives.  Sotheby's n'est pas en mesure de vous fournir des conseils fiscaux et vous recommande d'obtenir des conseils fiscaux indépendants.  Dans tous les cas, la législation fiscale applicable prévaut et les taux de TVA en vigueur le jour de la vente d'un lot seront les taux facturés, à l'exception des lots vendus en admission temporaire pour lesquels le taux applicable sera celui en vigueur au moment de l'enlèvement. Il convient de noter que, aux fins de la TVA uniquement, Sotheby's n'est généralement pas traitée comme un mandataire et que la plupart des biens sont vendus comme s'ils étaient la propriété de Sotheby's.
Dans les paragraphes suivants, la référence aux symboles de la TVA désigne les symboles situés à côté du numéro de lot ou des estimations préalables à la vente dans le catalogue (ou toute note modificative annoncée ou publiée en salle de vente ou sur les Plateformes en Ligne).
Biens sans symbole de TVA  
Lorsqu’un bien n’est pas marqué par un symbole de TVA, Sotheby's peut utiliser le régime de la marge et la TVA ne sera normalement pas facturée sur le prix d’adjudication.
Sotheby's doit facturer la TVA sur la commission d’achat et la commission de frais généraux et facturera donc la TVA au taux standard (actuellement 20%) sur ces commissions.  Ce montant fera partie de la commission d’achat et de la commission de frais généraux sur notre facture et ne sera pas mentionné séparément. Les livres sont soumis à la TVA à un taux réduit et, par conséquent, la TVA au taux réduit (actuellement 5,5 %) sera ajoutée à ces commissions.
Veuillez consulter la section « REMBOURSEMENT DE TVA » ci-dessous pour connaître les conditions à remplir pour que la TVA sur la commission d’achat et la commission de frais généraux puisse être remboursée.
Biens avec le symbole † (single dagger) 
Ces biens seront vendus selon le régime normal de TVA et la TVA sera facturée (actuellement au taux de 20% ou de 5,5% pour les livres) sur le prix d’adjudication, la commission d’achat et la commission de frais généraux.
Veuillez consulter la section « REMBOURSEMENT DE TVA » ci-dessous pour connaître les conditions à remplir pour que la TVA appliquée au prix d'adjudication puisse être remboursée.  
A moins que l'acheteur soit un professionnel qui exerce son activité hors de France, Sotheby's doit toujours facturer la TVA sur la commission d’achat et la commission de frais généraux pour ces lots et ne remboursera pas la TVA facturée.
Biens vendus avec le symbole ‡ (double dagger) ou Ω (oméga) 
Ces biens ont été importés d’un pays tiers à l'Union européenne pour être vendus aux enchères en admission temporaire.  Lorsque Sotheby's remet ces biens aux acheteurs dans l'Union européenne, l'acheteur devient l'importateur et doit payer la TVA à l'importation de Sotheby's aux taux suivants sur le prix d’adjudication :
‡ - le taux réduit 	
Ω - le taux standard 
Vous devez également noter que le taux approprié sera celui en vigueur à la date d'enlèvement du bien chez Sotheby's et non celui en vigueur à la date d'une vente aux enchères en salle ou à la date de clôture d'une vente aux enchères effectuée exclusivement en ligne.
Ces lots seront facturés selon le régime de la marge. Sotheby's doit facturer la TVA sur la commission d’achat et la commission de frais généraux et facturera donc la TVA (actuellement au taux de 20% ou de 5,5% pour les livres) sur ces commissions. Ce montant fera partie de la commission d’achat et de la commission de frais généraux sur notre facture et ne sera pas mentionné séparément.
Sotheby's transférera tous les lots vendus en admission temporaire dans son entrepôt douanier immédiatement après la vente.
Les biens avec le symbole ♦ (Vins et spiritueux proposés à la vente sous douane disponibles en droits acquittés)
Ces biens sont proposés à la vente sous douane disponibles en droits acquittés. L'acheteur a le choix entre une vente sous douane (la vente se faisant sous douane) ou une vente en droits acquittés. Les enchères se font au prix sous douane.
Si l’acheteur récupère le bien sous douane, la TVA ne sera pas facturée sur le prix d’adjudication. La TVA sera facturée au taux standard sur la commission d’achat et la commission de frais généraux. 
Si l’acheteur récupère le bien en droits acquittés, outre la TVA au taux standard sur la commission d’achat et la commission de frais généraux, l’acheteur devra payer les droits de douane, la TVA sur le prix d’adjudication et tous autres droits et taxes applicables, dont les montants seront portés sur la facture d’achat. Sauf demande expresse contraire de leur part, les résidents dans un État membre de l'Union européenne recevront une facture en droits acquittés. 
Si l’acheteur récupère le bien sous douane, il devra organiser l’enlèvement du lot soit par un transporteur habilité à effectuer des mouvements sous douane, soit par un entrepôt douanier enregistré si les vins et spiritueux restent dans l’Union européenne. L'acheteur sera responsable du dédouanement et de la livraison, du paiement des droits et taxes et de tous autres frais pouvant s'appliquer à compter de la date de la vente. 
Si l’acheteur récupère le bien en droits acquittés, lorsque Sotheby's remet le bien à un acheteur de l'Union européenne, l'acheteur doit payer à Sotheby’s les droits de douane au taux actuel et la TVA à l'importation au taux standard sur le prix d’adjudication plus tous autres droits qui ne peuvent être remboursés par Sotheby's. La TVA sera facturée au taux standard sur la commission d’achat et la commission de frais généraux. 
TVA - Il est rappelé aux acheteurs établis dans l'Union européenne qui sont assujettis à la TVA que la facture en droits acquittés établie par Sotheby's ne leur permettra pas de récupérer la TVA ainsi payée. Pour pouvoir récupérer la TVA, ces acheteurs doivent acquérir les lots sous douane et procéder eux-mêmes au dédouanement en leur nom propre et avec leur numéro de TVA.
Tous les acheteurs professionnels établis en dehors de l’Union européenne doivent se référer à la section « REMBOURSEMENT DE TVA » pour savoir comment récupérer la TVA facturée sur la commission d’achat et la commission de frais généraux.
Les biens avec le symbole ♢ (Vins et spiritueux proposés à la vente uniquement sous douane)
Ces lots seront proposés à la vente et vendus uniquement sous douane. La TVA ne sera pas facturée sur le prix d’adjudication. La TVA sera facturée au taux standard sur la commission d’achat et la commission de frais généraux.
Les vins et spiritueux seront transferés sous douane à l'acheteur lors du paiement. Sotheby's n'offre pas la possibilité de dédouaner les vins et spiritueux sous douane. La livraison n'est pas disponible.
Tous les acheteurs professionnels établis en dehors de l’Union européenne doivent se référer à la section « REMBOURSEMENT DE TVA » pour savoir comment récupérer la TVA facturée sur la commission d’achat et la commission de frais généraux.
REMBOURSEMENTS DE TVA
Dans certaines circonstances, la TVA peut être remboursée à condition que Sotheby's reçoive les documents d'exportation appropriés dans les delais indiqués dans les paragraphes suivants.  
A. EXPORTATIONS HORS DE L'UNION EUROPEENNE 
Biens sans symbole de TVA
Le montant tenant lieu de TVA facturé sur la commission d’achat et la commission de frais généraux peut être remboursé à condition que l'acheteur réside en dehors de France et que le bien soit exporté de l’Union européenne dans les 3 mois suivant la vente.
Lorsqu'un acheteur résidant en dehors de France organise sa propre exportation, l'acheteur doit fournir à Sotheby's la preuve que le bien a été exporté vers un pays en dehors de l'Union européenne dans les 3 mois suivant la vente (sous la forme d'une copie de la documentation d'exportation tamponnée par les agents des douanes, sur laquelle Sotheby’s figure dans la case 44 selon les modalités prévues par la « Note aux opérateurs » de la Direction générale des Douanes et droits indirects du 24 juillet 2017, visé par les douanes au recto et au verso).  
Biens avec le symbole † (single dagger)
La TVA facturée sur le prix d’adjudication, la commission d’achat et la commission de frais généraux peut être remboursée à condition que l'acheteur réside hors de France et que le bien soit exporté hors de l'Union européenne dans les 3 mois suivant la vente.
Lorsqu'un acheteur résidant en dehors de France organise sa propre exportation, l'acheteur doit fournir à Sotheby's la preuve que le bien a été exporté vers un pays en dehors de l'Union européenne dans les 3 mois suivant la vente (sous la forme d'une copie de la documentation d'exportation tamponnée par les agents des douanes, sur laquelle Sotheby’s figure dans la case 44 selon les modalités prévues par la « Note aux opérateurs » de la Direction générale des Douanes et droits indirects du 24 juillet 2017, visé par les douanes au recto et au verso).  
Lots en admission temporaire - Biens avec un symbole ‡ (double dagger) ou Ω (oméga) 
Pour les biens vendus en admission temporaire, la TVA facturée sur le prix d’adjudication peut être remboursée si le bien est exporté vers un lieu situé en dehors de l'Union européenne. La TVA facturée sur la commission d’achat et la commission de frais généraux dans le cadre du régime de la marge est également remboursable à l'exportation hors de l'Union européenne.
[bookmark: _Hlk124240320]Tout bien en admission temporaire en France sera soumis au dédouanement à l'arrivée (paiement de la TVA, des droits et taxes) lors de la relâche du bien. Tout bien en admission temporaire en France acheté par un non-résident de l’Union européenne fera l’objet d’une mise à la consommation (paiement de la TVA, droits et taxes) dès lors que le bien aura été enlevé. Toutefois, si Sotheby’s est informée par écrit préalablement à la relâche du bien, que le bien en admission temporaire va faire l’objet d’une réexportation et que les documents douaniers français sont retournés visés (sous la forme d'une copie de la documentation d'exportation tamponnée par les agents des douanes, sur laquelle Sotheby’s figure dans la case 44 selon les modalités prévues par la « Note aux opérateurs » de la Direction générale des Douanes et droits indirects du 24 juillet 2017, visé par les douanes au recto et au verso) à Sotheby’s dans les 3 mois après la vente, la TVA, les droits et taxes pourront être remboursés à un acheteur exportant en dehors de l’Union européenne. Passé ce délai de 3 mois, aucun remboursement ne sera possible.
Remboursement de TVA aux acheteurs professionnels établis en dehors de l’Union européenne – Biens avec le symbole ♦ ou ♢ 
Lorsque les vins et spiritueux sont proposés à la vente sous douane, la seule façon d'éviter de payer la TVA française sur le prix d'adjudication est d'exporter les vins ou spiritueux sous douane. La TVA sur la commission d’achat et la commission de frais généraux peut être remboursable à l'exportation (si elle est facturée).
Dans chacune des situations ci-dessus, lorsque les conditions appropriées sont remplies, aucune TVA ne sera facturée si, au moment de ou préalablement à la facturation, l'acheteur donne instruction à Sotheby's d'exporter le bien hors de l'Union européenne. Si une telle instruction est reçue après le paiement, un remboursement du montant de la TVA sera effectué. Si un acheteur décide ultérieurement de ne pas utiliser les services d'expédition de Sotheby's, une facture révisée sera établie pour toute TVA frais de douane applicables.
Lorsque l'acheteur transporte lui-même ses achats depuis l'Union européenne ou utilise les services d'un autre transporteur, Sotheby's facturera le montant de la TVA due à titre de provision et le remboursera si le lot a été exporté dans les 3 mois suivant la vente et si les conditions listées à la section intitulée « PREUVE D’EXPORTATION REQUISE » ci-dessous sont remplies.
B. LIVRAISONS INTRACOMMUNAUTAIRES 
La TVA locale et/ou la TVA à l’importation facturée, le cas échéant, sur le prix d'adjudication, la commission d’achat et la commission de frais généraux peut être remboursée aux acheteurs professionnels immatriculés à la TVA dans d'autres pays de l'Union européenne que la France, à condition que le bien soit expédié de France vers un autre pays de l'Union européenne dans un delai d'un mois apres la vente. L’acheteur doit fournir à Sotheby’s :
· le numéro d’immatriculation à la TVA intracommunautaire de l’acheteur, 
· la preuve d'expédition appropriée pour le bien, et
· une déclaration de livraison intracommunautaire signée pour les professionnels de l'Union européenne. 
Pour éviter toute ambiguïté, Sotheby's n'est pas en mesure de rembourser la TVA facturée sur les ventes effectuées à des résidents français.  

PREUVE D'EXPORTATION REQUISE
Pour les lots vendus sous le regime de la marge (sans symbole de TVA) ou le régime normal de TVA (symbole †), Sotheby's doit recevoir les documents justificatifs appropriés attestant de l'exportation hors de l'Union européenne. 
Pour les lots vendus sous le régime de l'admission temporaire (symboles ‡ ou Ω), et transférés ultérieurement dans l'entrepôt douanier de Sotheby's (sous douane), les lots doivent être expédiés comme décrit ci-dessus dans la section intitulée « Biens vendus avec le symbole ‡ (double dagger) ou Ω (oméga) ».
Le remboursement de la TVA sera traité une fois que les documents appropriés auront été fournis à Sotheby's. 
Les acheteurs ayant l'intention d'exporter, de réparer, de restaurer ou de modifier des lots vendus sous admission temporaire (symboles ‡ ou Ω) et donc transférés dans l'entrepôt sous douane après la vente doivent en informer le département Shipping avant l'enlèvement. À defaut, la TVA à l'importation pourrait devenir immédiatement exigible et Sotheby's ne serait pas en mesure de rembourser la TVA facturée sur la provision.
SALES TAX ET USE TAX 
Les acheteurs sont informés que des taxes locales de vente (Sales Tax) ou de consommation (Use Tax) sont susceptibles de s’appliquer lors de l’importation de leurs achats (à titre d’exemple, une Use Tax est susceptible d’être due lorsque des biens sont importés dans certains états américains). Les acheteurs sont tenus de se renseigner par leurs propres moyens sur ces taxes locales.
Dans le cas où Sotheby’s procède, pour le compte d’un acheteur dans une de ses ventes, à la livraison d’un bien à destination d’un état dans lequel Sotheby’s est enregistrée aux fins de collecter des Sales Taxes, Sotheby’s est tenue de collecter et de remettre à l’état concerné la Sales Tax/Use Tax applicable sur le prix d’achat total de ces biens (y compris le prix d’adjudication, la commission d’achat, la commission de frais généraux et tous les frais de transport et d’assurance applicables), quels que soient le pays de résidence ou la nationalité de l’acheteur. Lorsque l’acheteur a fourni à Sotheby’s, avant la remise du bien, un certificat d’exonération valable pour les biens destinés à la revente (Resale Exemption Certificate), la Sale Tax/Use Tax ne sera pas prélevée.  
Nous recommandons aux clients qui souhaitent fournir des documents relatifs à la revente ou à l’exonération de taxe de leurs achats et/ou aux clients qui souhaitent que les lots qu’ils ont achetés soient expédiés aux Etats-Unis d’Amérique par Sotheby’s, de contacter le Post Sale Services. 

[bookmark: _Hlk103611331]7. GLOSSAIRE ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES À PROPOS DE CERTAINS GENRES DE BIENS
A. GLOSSAIRE DES TERMES
(i) Pour la convenance de nos clients, nous incluons le glossaire suivant, qui inclut la définition de certains mots utilisés dans nos catalogues Sotheby’s. Toute déclaration concernant la paternité, l'attribution, l'origine, la date, l'âge, la provenance et l'état est une déclaration d'opinion et ne doit pas être considérée comme une déclaration de fait.  Veuillez lire attentivement les termes des Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs, en particulier l’Article 3 (« Les Lots ») et l’Article 15 (« Garantie d'Authenticité »). 

GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une œuvre de l’artiste. Lorsque le(s) prénom(s) est (sont) inconnu(s), des astérisques suivis du nom de l’artiste, précédés ou non d’une initiale, indiquent que, à notre avis, l’œuvre est de l’artiste mentionné.
Le même effet s’attache à l’emploi du terme « par » ou « de » suivie de la désignation de l’auteur.

ATTRIBUÉ À GIOVANNI BELLINI
A notre avis, l'œuvre a été exécutée pendant la période de production de l'artiste mentionné et des présomptions sérieuses désignent celui-ci comme l'auteur vraisemblable, cependant la certitude est moindre que dans la précédente catégorie.

ATELIER DE GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une œuvre exécutée par une main inconnue de l’atelier ou sous la direction de l’artiste.

ENTOURAGE DE GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une œuvre d’une main non encore identifiée, distincte de celle de l’artiste mentionné mais proche de lui, sans être nécessairement un élève.
SUIVEUR DE GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une œuvre d’un artiste travaillant dans le style de l’artiste, contemporain ou proche de son époque, mais pas nécessairement son élève.

DANS LE GOUT DE OU A LA MANIERE DE GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une œuvre dans le style de l’artiste mais exécuté à une date postérieure à la période d’activité de l’artiste.

D'APRÈS GIOVANNI BELLINI
A notre avis, il s’agit d’une copie, qu’elle qu’en soit la date, d’une œuvre connue de l’artiste.
ITALIE, XVème SIECLE
A notre avis, il s’agit d’une œuvre exécutée dans la région et à la période citées..
PROBABLEMENT D’ITALIE, XVème SIECLE 
A notre avis, il s’agit d’une oeuvre probablement exécutée dans la région et/ou à la période citées, cependant la certitude est moindre que dans la précédente catégorie.. 
DANS LE STYLE RENNAISSANCE
A notre avis, il s’agit d’une oeuvre éxécutée dans le style de Renaissance mais pas nécessairement à l’époque même. 

(ii)  Le terme signé et/ou daté et/ou inscrit signifie qu'à notre avis la signature et/ou la date et/ou l'inscription sont de la main de l'artiste.
(iii) Le terme porte une signature et/ou une date et/ou une inscription signifie qu'à notre avis la signature et/ou la date et/ou l'inscription ont été portées par une autre main que celle de l’artiste.
(iv) Les dimensions sont données dans l’ordre suivant : la hauteur précède la largeur.
[bookmark: _Hlk107494681]GlOSSAIRE POUR LA JOAILLERIE 
Pour la commodité de nos clients, nous incluons le glossaire suivant qui comprend les définitions de certains termes utilisés dans la description des lots de ventes de Joaillerie dans nos catalogues.  Veuillez lire attentivement les conditions de la Garantie d'Authenticité énoncées à l’Article 15.
NOM DU JOAILLIER
Lorsque le nom du joaillier apparaît dans la description du catalogue, cela signifie que, de l’avis de Sotheby’s, le bijou est de ce joaillier, même s’il n’est pas signé. 

MONTÉ PAR
Lorsque nous indiquons “Monté par ______“, dans la description du catalogue, cela signifie que, de l’avis de Sotheby’s, la ou les pierres précieuse(s) a (ont) été fournie(s) par le client qui a commandé le bijou et non par le joaillier, lequel n’a réalisé que le montage.

[bookmark: _Hlk103677451]POIDS DES PIERRES PRÉCIEUSES
Lorsque nous imprimons des poids pour les pierres précieuses dans le catalogue et les faisons précéder des mots « stated to be », « environ » ou « approximativement », les poids ne sont pas garantis par Sotheby’s. Il est rappelé aux acheteurs potentiels que tous les lots sont vendus tels quels, dans l’état où ils sont vus.

PURETÉ DES DIAMANTS (DIAMOND CLARITY)
La pureté des diamants est établie selon une échelle de graduation qui décrit la quantité d’impuretés présentes dans un diamant. Toute mesure de pureté est effectuée avec un grossissement de 10x. Plus il y a d’impuretés dans un diamant, plus le prix au carat diminue.
 
IF (INTERNALLY FLAWLESS)
Absence d’inclusions et uniquement des imperfections négligeables.

VVS1 AND VVS2 (VERY VERY SLIGHT INCLUSION)
Minuscule(s) inclusion(s) extrêmement difficile(s) à déceler, uniquement visible(s) à l’arrière de la pierre ; ou suffisamment petite(s) et superficielle(s) pour être facilement enlevée(s) au repolissage.

VS1 AND VS2 (MINOR INCLUSIONS)
Très petites inclusions difficile(s) à voir pour un oeil non exercé.

SI1 and SI2 (NOTICEABLE INCLUSIONS)
Inclusions facilement (SI1) ou très facilement (SI2) visible(s) avec une loupe de 10x. Une fois localisées avec une loupe de 10x, ces inclusions peuvent parfois se voir à l’oeil nu.

I1, I2, I3 (OBVIOUS INCLUSIONS)
Inclusions visibles à l’oeil nu, sans que le recours à une loupe soit nécessaire, sur le côté face de la pierre. En grade l3, elles peuvent constituer une menace pour la durabilité du diamant.

TAILLES DES BAGUES
métrique France	    Anglais    Américain
	/Japon 
37.8252       —                   A               ½
38.4237       —                   A½              ¾
39.0222       —                    B                1
39.6207       —                   B½             1¼
40.2192       —                    C              1½
40.8177       —                   C½             1¾
41.4162        1                     D               2º
42.0147        2                   D½             2¼
42.6132       —                    E              2½
43.2117        3                    E½             2¾
43.8102        4                     F                3
44.4087       —                   F½             3¼
45.0072        5                     G              3½
45.6057       —                   G½            3¾
46.2042        6                     H                4
46.8027       —                   H½             4¼
47.4012        7                      I               4½
47.9997        8                    I½             4¾
48.5982       —                     J                5
49.1967        9                    J½             5¼
49.7952       10                    K              5½
50.3937       —                   K½             5¾
50.9922       11                    L                6
51.5907       —                   L½             6¼
52.1892       12                   M             6½
52.7877       13                  M½            6¾
53.4660       —                    N                7
54.1044       14                  N½             7¼
54.7428       15                    O              7½
55.3812       —                   O½            7¾
56.0196       16                    P                8
56.6580       —                   P½             8¼
57.2964       17                    Q              8½
57.9348       18                  Q½            8¾
58.5732       —                    R                9
59.2116       19                  R½             9¼
59.8500       20                    S              9½
60.4884       —                   S½             9¾
61.1268       21                    T               10
61.7652       22                   T½            10¼
62.4026       —                    U             10½
63.0420       23                  U½           10¾
63.6804       24                    V              11
64.3188       —                   V½            11¼
64.8774       25                   W            11½
65.4759       —                  W½           11¾
66.0744       26                    X              12
66.6729       —                   X½            12¼
67.2714       —                    Y             12½
67.8699       —                   Y½            12¾
68.4684       —                    Z               13

ECHELLE DE GRADUATION DE COULEUR DU DIAMANT (COLOUR GRADING)
[bookmark: _Hlk107494613]L’échelle de graduation de couleur suit une hiérarchie qui analyse la blancheur ou l’absence d’une seconde couleur dans un diamant incolore ou quasiment incolore. Un diamant qui se trouve au grade le plus élevé apparaît incolore ; plus on descend dans l’échelle, plus le diamant a une teinte jaunâtre ou brunâtre.
 
GIA - D, E, F
Les grades de couleur les plus élevés, D, E, F, se réfèrent à un diamant qui apparaît incolore lorsqu’il est placé sur un fond blanc.
GIA - G, H, I
Les diamants de grades G, H, I sont presque incolores mais il y a une légère trace de couleur qui est perceptible à l’oeil d’un expert. Des pierres de 0.50 ct ou moins apparaîtront incolores.
GIA - J, K, L
Des diamants de grades J, K, L comportent de nettes traces de couleur. Les petites pierres de cette catégorie apparaissent incolores du côté face lorsqu’elles sont montées, mais les pierres plus larges sont teintées.
GIA - M - Z
Des diamants de grades M-Z présentent une teinte jaunâtre visible même pour un oeil non exercé.

FANCY COLOURS
GIA Z+
Le grade de couleur Z+ indique que le diamant a une couleur de qualité supérieure (fancy) et qu’il est de ce fait soumis à une tranche de prix différente.
B. AVIS IMPORTANTS

AVIS IMPORTANT POUR LES OBJETS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES
Tous les objets électriques et mécaniques sont vendus sur la base de leur valeur artistique et décorative uniquement, et il ne faut donc pas s’attendre à ce qu’ils remplissent leur fonction ou qu’ils soient en état de marche. Il est essentiel de faire vérifier et approuver le système électrique par un électricien qualifié avant toute mise en marche. 

AVIS IMPORTANT POUR LES PIERRES PRÉCIEUSES
Traditionnellement, les pierres précieuses ont pu faire l’objet de traitements par diverses techniques afin d’améliorer leur couleur et plus généralement leur apparence. Il est courant que les rubis et les saphirs aient été traités par chauffage et que les émeraudes aient été traitées à l’huile ou à la résine afin d’améliorer leur couleur et leur transparence. Ces traitements, ainsi que d’autres méthodes telles que la teinture, l’irradiation, l’enduction ou l’imprégnation ont également pu être appliquées à d’autres pierres précieuses. Bien que, selon un avis largement répandu, le traitement par la chaleur a un effet permanent, les acheteurs doivent partir de l’idée que tout traitement peut ne pas avoir d’effet permanent et qu’à terme, la pierre précieuse doive faire l’objet de traitements spécifiques. Il est également rappelé aux acheteurs potentiels que, sauf si la description dans le catalogue indique expressément que la pierre précieuse est naturelle, Sotheby’s présume que les pierres précieuses ont pu faire l’objet d’un traitement sous une forme quelconque et que l’effet du traitement peut ne pas être permanent. Nos estimations préalables à la vente reflètent cette présomption.  
Si Sotheby’s dispose de rapports de laboratoire contenant des informations spécifiques sur le traitement d’une pierre précieuse, ces rapports sont mis à la disposition des acheteurs potentiels qui souhaitent les consulter. Les rapports de laboratoires gemmologiques internationalement reconnus qui sont disponibles sont mentionnés dans la description des lots. Les méthodes de traitement des pierres précieuses et d’analyse scientifique pour les déceler sont en constante évolution. En conséquence, il peut avoir une absence de consensus entre les laboratoires sur la question de savoir si des pierres précieuses ont subi des traitements, ainsi que sur l’ampleur ou la durabilité de ces traitements. Les certificats et rapports de laboratoire gemmologiques mentionnés par Sotheby’s dans les descriptions des lots sont fournies uniquement à titre informatif. Sotheby’s ne garantit pas l’exactitude, les termes ou les informations figurant dans ces certificats ou ces rapports et elle n’assume aucune responsabilité en lien avec ces éléments. Veuillez également noter qu’une pierre précieuse peut faire l’objet d’évaluations différentes par des laboratoires (y compris quant à son origine et à la présence, la nature et l’ampleur de traitements) et que leurs certificats ou leurs rapports peuvent contenir des résultats différents.
Pour les diamants, Sotheby’s partage les préoccupations exprimées par le Conseil de Sécurité des Nations Unies concernant la provenance potentielle des diamants non taillés de l’Angola et de la Sierra Leone. Nous nous conformerons entièrement aux résolutions du Conseil de Sécurité en la matière.

AVIS IMPORTANT CONCERNANT LES TISSUS D’AMEUBLEMENT
Sotheby’s n’est pas responsable d’éventuels déchirures, taches, marques ou tout autre dommage ou perte de toute garniture intérieure et/ou extérieure et des matérieaix de garniture, y compris mais sans s’y limiter, le tissu extérieur et le rembourrage intérieur, la toile et les ressorts.

AVIS IMPORTANT POUR LES MONTRES
Toutes les montres, montres-bracelets et montres à gousset sont vendues sur la base de leur valeur décorative et historique et il ne faut donc pas s’attendre à ce qu’elles soient en état de marche. Elles sont vendues telles quelles, dans l’état dans lequel elles se trouvent lorsque vous les voyez. Elles ne pourront pas être reprises, même si elles comportent des réparations ou des pièces ne provenant pas du fabricant dont le nom figure sur la montre. Nous recommandons à nos clients de faire inspecter toutes les montres qu’ils envisagent d’acheter par un horloger qualifié avant la vente aux enchères. Vous pouvez aussi contacter un spécialiste du Département Montres de Sotheby’s pour organiser une inspection.
Aucun démontage ne sera possible en cours d’exposition. Les acheteurs potentiels ou leurs représentants qui souhaiteraient procéder à un démontage sont priés de prendre rendez-vous avec le Département Montres au cours de la semaine précédant la vente. Les rapports d’état fournis sur demande ne sont que l’expression d’un avis et il se peut qu’ils ne détaillent pas tous les remplacements de pièces mécaniques qui ont pu intervenir, ni toutes les imperfections pouvant affecter le mouvement, le boîtier et le cadran. Toutes les dimensions sont données à titre indicatif.
Les montres avec un boîtier étanche ont été ouvertes afin d’examiner le mouvement mais nous ne garantissons pas leur étanchéité actuelle.
Veuillez noter que nous ne garantissons pas l’authenticité des composantes individuelles des montres telles que les roues, les mains, les couronnes, les cristaux, les vis, les bracelets et les bandes de cuir, car des travaux de réparation ou de restauration ultérieurs peuvent avoir entraîné le remplacement des pièces d’origine. Le refus d'un fabricant de réviser ou de réparer une pièce sur cette base ne constitue pas un motif d’annulation de la vente au titre de la Garantie d'Authenticité. 
Veuillez noter que les bracelets fabriqués à base de matériaux issus d’espèces menacées ou protégées telles que les alligators ou les crocodiles ne sont pas vendus avec les montres et sont présentés uniquement à des fins d’exposition. Nous nous réservons le droit de retirer ces bracelets avant l’expédition des montres.  De plus, nous ne donnons aucune garantie concernant le fabricant ou le matériau dans lequel les bracelets de montre sont fabriqués. Il est de la responsabilité de l’acheteur d’obtenir toutes les autorisations d’importation et d’exportation nécessaires, en particulier en ce qui concerne les espèces menacées et notamment vis-à-vis de l’United States Department of Fish and Wildlife Services.
Nous ne donnons aucune assurance ni garantie en ce qui concerne l’état des lots vendus.

AVIS IMPORTANT POUR LES VINS ET SPIRITUEUX
Veuillez vous reporter à la page des détails de la vente aux enchères de Vins et Spiritueux concernée sur le site Internet de Sotheby's pour obtenir des informations sur les niveaux et les formats des bouteilles.
Vins proposés à la vente en droits acquittés
Sauf indication contraire, tous les lots sont proposés à la vente en droits acquittés et les enchères se font aux prix en droits acquittés. 
Les acheteurs sont également informés que les droits d'accises sur les alcools et les boissons alcoolisées ont été dûment acquittés sur tous les lots proposés à la vente, ainsi que les cotisations de sécurité sociale dues sur certaines catégories de boissons alcoolisées.
Catalogage des bouteilles de vins et spiritueux anciennes  
Les vins et spiritueux sont décrits le plus précisément possible au moment de la publication du catalogue, notamment en ce qui concerne les niveaux. Cependant, ces niveaux peuvent changer entre la rédaction de la description du lot et la vente. Cela peut être causé par le vieillissement du bouchon ou par une modification de la température des conditions d’entreposage ou d’expédition des bouteilles de vins et spiritueux. De plus, les enchérisseurs potentiels sont informés qu’il existe un risque de rupture du bouchon pour les bouteilles de vins et de spiritueux qui sont anciennes. Les acheteurs doivent tenir compte des variations naturelles des niveaux et des conditions des caisses, étiquettes, bouchons et vins ou spiritueux. Sotheby's n’acceptera aucun retour, à l’exception des cas prévus par la Garantie d'Authenticité de Sotheby's ou autrement autorisés par la loi applicable et qui ne peuvent être exclus ou limités par le présent Guide ou les Conditions Générales de Vente applicables aux Acheteurs.  
Mises en garde  
Sotheby's n'acceptera aucune négociation de prix ou de crédit après la livraison et les retours ne seront pas acceptés. En aucun cas, des lots ne pourront être remplacés par Sotheby's ; par exemple, en cas de casse.
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